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PARENBOUGE RECRUTE 
 

E.J.E. OU AUXILIAIRE PUERICULTURE 
 

  
Poste situé au multi Accueil Enfant’aisy 

 

 

CDD à temps partiel  
A partir du 08 décembre jusqu’à fin janvier 2026 

  
 

L’association Parenbouge recrute un.une éducateur.trice de jeunes enfants ou un.e auxiliaire de 

puériculture pour son service Enfant’aisy, situé au sein du quartier de la Courrouze entre Rennes et 

Saint-Jacques-de-la-Lande. Ce service de 42 places ouvre du lundi au vendredi de 7h à 19h et 

propose des places de crèche aux enfants de 2 mois et demi et 4 ans, en régulier, occasionnel ou 

en urgence. Une partie de ses places est réservée aux enfants en situation d‘handicap, signe de la 

continuité dans l’accueil de la diversité, valeur importante à l’association Parenbouge. 

 

MISSIONS LIEES AU POSTE - EJE OU AP : 

L’EJE participe au bon fonctionnement du multi-accueil  
- Prendre en compte les besoins de l’enfant qui lui est confié, ses souhaits, goûts et habitudes. 

- Assurer un rôle de responsabilité éducative, suivre la mise en œuvre du projet éducatif. 

Impulser des projets, une dynamique de travail ; motiver l’équipe et apaiser si besoin les 

tensions 

- Accompagner les familles dans leur rôle parental et coopérer avec elle dans une démarche 

de co-éducation, ce dans le respect de leurs choix éducatifs et leur place de 1er éducateur 

de leur enfant, tout comme dans le respect de celui du projet pédagogique du service. 

Favoriser le développement harmonieux des enfants :  
- Aménager l’espace en fonction de l’évolution des enfants pour assurer leur sécurité et leur 

bien-être, veiller à la qualité des matériels utilisés  

- S’assurer que l’ensemble de l’équipe ait accès aux différentes informations nécessaires à 

l’accueil de qualité des enfants et au fonctionnement harmonieux de la structure.  

- Communiquer avec les familles, être à leur écoute, transmettre les informations concernant 

les enfants. Établir une relation de confiance et de respect mutuel. 

- Participer à l’entretien et l’hygiène des lieux de vie, du linge et du matériel et veiller à la 

sécurité des enfants. 

 

L’Auxiliaire de puériculture participe au bon fonctionnement du multi-accueil 
- Accueillir l’enfant et ses parents au quotidien, dans le respect de la diversité et dans une relation 

de confiance. Les accompagner et les soutenir dans leur rôle parental.  

- Identifier et respecter les besoins de chaque enfant qui lui est confié et effectuer les soins qui en 

découlent individuellement et en groupe (repas, hygiène, sommeil et communication).  

- Observer l’enfant et mesurer les principaux paramètres liés à son développement et à son état 

de santé.  

- Mettre en place des activités d’éveil, de loisir et d’éducation.  

- Assurer l’entretien et l’hygiène des lieux de vie, du linge et du matériel et veiller à la sécurité des 

enfants. 

- Faire part de ses observations afin d’enrichir la connaissance mutuelle au sein de l’équipe, 

alerter les professionnelles référentes en cas de situation particulière. 

- Travailler en équipe, échanger, partager son expérience, ses connaissances 
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QUALIFICATIONS - FORMATION : 

- Diplôme d’État Éducateur.trice de Jeunes Enfants OU Diplôme d’État d’Auxiliaire de 

Puériculture  

- 1 à 2 ans d’expérience en multi-accueil (crèche, halte-garderie)  

 

CONDITIONS : 

Type de contrat : Contrat à durée déterminée du 08 décembre 2025 jusqu’à fin janvier 2026 

Horaires : 20h au multi-accueil 

Salaire indicatif  :  

► EJE 

Convention collective ECLAT- Classification : Techniciens, Agents de maitrise 

Groupe : D - Coefficient : 305 – 14,24 € brut Horaire 

 

► AP 

Convention collective ECLAT- Classification : Employés - Groupe : B – Coefficient : 278 (275 + 3 

points prime) – 13,05 € brut horaire. 

 

Prime : revalorisation salariale pour les professionnels exercant leurs fonctions aupres des jeunes 

enfants 

 

Lieu de travail :  

- Enfant’aisy, 2 rue Nicéphore Niepce, 35136 Saint Jacques de la Lande 

- Service Parendom : la zone géographique définie compte tenu de la nature de l’activité et 

des nécessités de l'entreprise, s’étend à l’agglomération de la ville de Rennes et de la 

commune de Saint Jacques de la Lande 

- Possibilité notamment lors de période de fermeture ou de congés, d’intervenir dans les autres 

services de Parenbouge :  

- Babao, quartier Sainte Anne 

- Halte-Crèche Croc'Mahon, quartier La Touche 

- Crèche Lunasam, quartier Villejean 

- Crèche Calaïs, Cesson Sévigné 

 

 

 

 

Transmettre la candidature, lettre de motivation et CV, par mail (ou par courrier) à l’adresse suivante 

: contact@parenbouge.fr 

 

Nouveau ! Attestation d'honorabilité.  

Depuis le 1 avril pour travailler dans le secteur de l'accueil du jeune enfant, vous devez présenter à 

l’employeur lors du recrutement, une attestation d'honorabilité. C’est un document qui garantit que 

les personnes qui interviennent auprès de mineurs n’ont pas de condamnation définitive portant 

incapacité à exercer, inscrite sur le casier judiciaire ou au Fichier judiciaire automatisé des auteurs 

d’infractions sexuelles et violentes (FIJAISV). 

La demande d'une d'attestation d’honorabilité se fait par voie dématérialisée sur le site 

dédié : https://honorabilite.social.gouv.fr/https://honorabilite.social.gouv.fr/ 

 

Il ne vous reste plus qu’à … 

mailto:contact@parenbouge.fr

